
Le Petit économiste – Actualité économique locale > Actualités > Créer sa boîte > 11e Concours
national Talents de la création d’entreprises jusqu’au 30 (...)

11e Concours national Talents de la création
d’entreprises jusqu’au 30 avril
jeudi 5 mars 2009, par lpe

Le Réseau des Boutiques de Gestion et l’Association Concours Talents ont lancé le 30 janvier, la 11e
édition du Concours Talents, premier concours national de la création d’entreprise.

Décliné en 2 étapes, régionale puis nationale, il récompense des chefs d’entreprise de tous âges, dans tous
les domaines d’activité, à condition
qu’ils soient accompagnés dans la réalisation de leur projet.

Clôture des inscriptions le 30 avril 2009

Créés en 1997 par le Réseau des Boutiques de Gestion, avec le soutien de la Macif et de France Télécom,
les « Talents » de la création d’entreprise poursuivent un double objectif :
- révéler une nouvelle génération d’entrepreneurs,
- valoriser l’accompagnement par les réseaux d’aide à la création d’entreprise, l’« assurance pérennité »
de l’entreprise.

Le Concours Talents comprend désormais 9 catégories :
- Talents de l’Innovation Technique et Technologique
- Talents de l’Artisanat et du Commerce,
- Talents de l’Économie Sociale,
- Talents des Services,
- Talents des Services à la Personne,
- Talents des Dynamiques Rurales,
- Talents Envie d’Agir,
- Talents Développement (réservée aux anciens lauréats en activité depuis + de 3 ans)
- Talents de l’Essaimage (créée en 2008)

Les prix « Talents » :
- Prix régionaux : 1 600 euros en moyenne
- Prix nationaux : de 4 000 à 10 000 euros

Profil de la 10e promotion « Talents »

La 10e promotion « Talents » a révélé une tendance éco-citoyenne chez les créateurs d’entreprise : le
bien-être, le bio, le respect de l’environnement et les services à la personne suscitent des vocations. En
2008, 1000 candidatures ont été examinées par les Boutiques de Gestion. 100 créateurs ont été
récompensés. 55 % d’entre
eux ont moins de 35 ans, une moyenne stable. On compte 42% de femmes, une proportion croissante
depuis 2001.
64 % sont diplômés de l’enseignement supérieur. Chaque entreprise primée a reçu, en moyenne, 20 000
euros d’aides à la création, soit une hausse de 4 points par rapport à 2007.
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A noter qu’en 2008 Poitou-Charentes n’a pas eu de lauréat, souhaitons que ça change cette année !!!

Les dossiers de candidature sont disponibles dans les Boutiques de Gestion et sur
www.concours-talents.com

http://www.concours-talents.com

